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Montréal, le 6 mars 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec), H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du Distributeur


Requête en modification pour la période 2006-2007


Re : Lettres du 5 mars 2002 de ACÉÉ-SÉ-GS et de FCEI

Dossier de la Régie :  R-3470-2001


Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consœur,


Hydro-Québec (le «Distributeur») a pris connaissance des demandes exprimées par l’Association canadienne d’énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP (ACÉÉ-SÉ-GS) et par la Fédération canadienne des entreprises indépendantes (FCEI) dans leurs lettres du 5 mars 2002 à l’égard de la requête qu’elle a déposée à la Régie le 1er mars dernier.


Dans sa lettre, ACÉÉ-SÉ-GS suggère un cadre procédural prévoyant des demandes de renseignements de la part des intervenants et de la Régie, des réponses de la part du Distributeur et le dépôt de la preuve et de l’argumentation des différentes parties impliquées au dossier.  De plus, ACÉÉ-SÉ-GS :

-
comprend, en raison de l’échéancier du premier appel d’offres, qu’il serait « souhaitable que la décision soit rendue dès que possible »;

-
considère que les conférences préparatoires des 26 et 27 mars 2002 « peuvent en principe se tenir avant que la décision de la Régie ne soit connue »; et,

-
recommande qu’une telle décision soit « disponible » peu de temps après ces rencontres préparatoires « pour permettre aux soumissionnaires potentiels de se préparer ou d’éviter de se préparer inutilement ».



Enfin, malgré l’absence de toute décision de la Régie à cet égard, ACÉÉ-SÉ-GS dépose une « demande de renseignements no 3 » et soumet ses « commentaires préliminaires », lesquels concernent notamment l’inclusion de « critères environnementaux dans la grille de sélection » de l’appel d’offres.



De son côté, FCEI se dit « surprise » de la façon dont le Distributeur « entend traiter, au niveau réglementaire » l’ajustement requis de 600 mégawatts.  Elle demande ainsi à la Régie « d’intégrer cette requête à la phase II » et de permettre « une nouvelle ronde de questions » afin que les intervenants puissent « jouer le rôle qui leur est octroyé par le processus réglementaire de la Régie de l’énergie ».



À l'égard de ces commentaires, le Distributeur réitère que sa requête vise essentiellement à assurer l’alimentation des besoins en électricité des consommateurs québécois pour la période 2006-2007 dans le respect de l'échéancier de l’appel d’offres lancé le 21 février 2002 à cet effet.  L’impact du projet d’agrandissement de l’aluminerie et l’obligation du Distributeur d’assurer l’approvisionnement des marchés québécois justifient une telle requête.

1.
L’impact du projet


Comme le mentionne le Distributeur dans sa requête, l’impact de ce projet sur la demande d’électricité, telle que présentée dans le plan d’approvisionnement pour la période 2006-2007, consiste en une augmentation de 500 mégawatts dès 2005.



Considérant l’obligation légale de desservir, le délai typique de réalisation d’unités de production d’électricité et l’absence de marge de manœuvre pour faire face à des scénarios plus élevés de la demande pour la période 2006-2007, le Distributeur doit nécessairement acquérir, dans les plus brefs délais, un bloc additionnel de 600 mégawatts.

2.
La stratégie



Pour répondre adéquatement à cette nouvelle demande d’électricité et considérant la date prévue de mise en service du projet, le Distributeur n’a d’autre choix que d’ajouter ce bloc de 600 mégawatts à l’appel d’offres lancé le 21 février 2002, tout en respectant l’échéancier qui y est prévu.



Contrairement à ce que prétend ACÉÉ-SÉ-GS, les conférences préparatoires prévues pour les 26 et 27 mars 2002 ne pourraient avoir lieu en l’absence d’une décision de la Régie.  Cette décision est nécessaire à l'émission d'un addenda au document d'appel d'offres pour modifier les quantités requises.  Vu les annonces faites, ces conférences préparatoires doivent permettre les questions relatives à l'augmentation des quantités, ce qui ne pourrait être fait avant l'émission de l'addenda.



Enfin, il est important de noter que, d’une part, l’appel d’offres ayant été lancé le 21 février dernier, il ne peut être discuté de son contenu ou de l'éventuel addenda autrement que selon la procédure qui y est établie et que, d’autre part, l’absence d’une décision de la Régie dans un délai raisonnable avant les conférences préparatoires pourrait avoir un impact non seulement sur l’ensemble de l’échéancier prévu à l’appel d’offres, mais également sur les dates de livraison de l’électricité pour la période 2006-2007.

3.
La requête



Comme l’a clairement exposé le Distributeur, sa requête vise l’ajout d’un bloc de 600 mégawatts, pour un projet précis et déterminé et s’intègre parfaitement au dossier tel que constitué dans le cadre de la phase I.  L'appel d'offres lancé le 21 février dernier, et auquel cette dernière quantité s'ajoutera, respecte la décision D-2002-17 de la Régie.  Le Distributeur s'objecte donc à la réouverture de la phase I de ce dossier, tel que le demande ACÉÉ-SÉ-GS, pour traiter notamment des critères environnementaux dont la décision précitée a d'ailleurs disposé (p. 27).


Par sa décision D-2002-17, la Régie a considéré que les « paramètres démographiques, économiques et énergétiques à la base de la prévision d’Hydro-Québec sont raisonnables » (Par. 11 de la Requête).


Elle a reconnu que « l’accroissement de la demande d’électricité, basé sur le scénario moyen, justifie le lancement d’un appel d’offres dès janvier 2002 pour un bloc de 600 MW réparti de façon optimale entre les différents produits en service de base, cyclable et modulable ». (Par. 6 de la Requête)



Elle a également approuvé « avec les précisions et modifications apportées par la Régie ci-après, la grille d'évaluation et la pondération pour le premier appel d'offres à être lancé à compter du 15 janvier 2002. »


Enfin, selon la Régie, en l’absence d’une « entente formelle » avec une aluminerie, le traitement par le Distributeur de cette question dans la prévision de la demande était approprié et, au surplus, « des ajustements seraient toujours possibles ». (Par. 10, 12-13 de la Requête).



C’est donc dans ce contexte que le Distributeur demande à la Régie de rendre sa décision avec célérité et en fonction de la preuve présentée dans le cadre de la phase I du présent dossier, telle que modifiée par la requête du Distributeur.



Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

ST/mb

c.c. :  Intervenants (liste en annexe)


…/


…/


